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Ce plan de cours est basé sur un plan de cours modèle adopté par l’assemblée des 
professeurs en psychologie (voir www.psycho.uqam.ca) 

  
DESCRIPTION du cours selon l'annuaire 
  
La notion de test et les divers types de tests.  Définition de la 
psychométrie. Principales étapes de la construction d'un test.  Problèmes reliés à la 
rédaction et à l'analyse des énoncés. Étude comparative de divers indices de fidélité 
et de stabilité (homogénéité, versions parallèles, test-retest, interjuges). Problèmes 
de validité des contenus et des construits; validité critériée (concomitante ou 
prédictive). 
 
Techniques de standardisation et de normalisation des scores. La polémique du 
biais systématique (culturel ou socioéconomique) des scores aux tests d'habiletés et 
de performance. Analyse des standards professionnels de rédaction et de 
publication des tests. Survol des principaux tests d’intelligence et d’aptitudes, de 
personnalité et d’intérêts, de psychopathologie. L’usage des tests en divers milieux 
d’utilisation: scolaire, clinique, counseling, industriel organisationnel. 
  
Préalable : PSY-4031 – Analyse quantitative en psychologie 
  
Note.  Le terme "psychométrie " désigne l'ensemble des principes et des techniques 
scientifiques qui guident la mise au point d'instruments de mesure en psychologie et 
l'évaluation de leurs qualités métrologiques.  Ce cours se distingue des cours PSY-
5070, PSY-5871 et PSY-5872, où il est plutôt question de l'apprentissage concret de 
l'administration de tests particuliers et de l'interprétation de leurs résultats. 
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OBJECTIF GÉNÉRAL 
  
Ce cours a pour but d'initier les étudiant(e)s aux principaux concepts, techniques et 
méthodes qui guident la mise au point d'instruments de mesure en psychologie (tests, 
grilles, questionnaires, appareillages, etc.). 
  
OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 
  
Voici les objectifs que l'étudiant(e) devrait avoir atteints au terme de ce cours : 
 
1. décrire et comparer sommairement les principaux types de tests; 
2. connaître les principales étapes de rédaction et d'évaluation d'un test; 
3. comprendre les notions et techniques qui concernent les qualités   

métrologiques d'un test; 
4. distinguer les diverses formes de fidélité, y compris les sources d'erreur qu'elles 

évaluent; 
5. distinguer les divers types de validité et les techniques de vérification associées 

à chacune; 
6. créer et calculer divers types de normes; 
7. connaître les principales techniques d'analyse d'items; 
8. appliquer les notions acquises à l'évaluation de tests disponibles sur le marché 

ou dans les publications scientifiques; 
9. connaître les standards nord-américains de mise en circulation d'instruments 

psychométriques; 
10. nuancer des problèmes techniques, politiques ou éthiques reliés à l'utilisation 

des tests. 
11. connaître les caractéristiques psychométriques et les conditions d’utilisation des 

principaux tests utilisés dans la pratique du psychologue. 
  
APPROCHE PÉDAGOGIQUE 
  
Des exposés de clarification faits par le professeur viennent appuyer la lecture 
personnelle du manuel de base. Ces exposés sont accompagnés de périodes de 
questions et de réponses. 
 
Une partie du cours est réservée à l’animation d’un travail d’équipe. 
 
Un assistant est également disponible en dehors des heures de cours pour répondre 
aux questions étudiantes. 
 
MODALITÉS D’ÉVALUATION 
  
A- Deux examens de 15 points chacun pour un total de 30 points: le premier examen 
a lieu à la mi-session, soit le 23 février, et l'autre lors du dernier cours, le lundi 20 
avril. 
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Il s’agit d’examens dits « à livre ouvert ». Ces examens comportent deux sections : une 
section de questions à courts développements (moitié des points) et une section à 
longs développements (moitié des points). 
 
Ces examens ont pour objectif d’évaluer les capacités de l’étudiant et de l’étudiante à 
communiquer par écrit leurs connaissances selon les objectifs spécifiques du cours. 
Les questions porteront sur le contenu du livre et sur les capacités de l’étudiant ou de 
l’étudiante de se saisir de l’expérience du travail d’équipe pour faire des 
apprentissages relatifs à la psychométrie. 
 
B- Un travail d’équipe (4-5 personnes) évalué à trois étapes pour un total de 70 
points (des directives détaillées font fournies en classe pour chacune des étapes). 
 
1-Le plan d’élaboration d’un nouveau test (5-7 pages pour 20 points). Remise le 2 
février. Ce travail comprend le choix du construit et des sous-construits, les choix du 
type de question et de réponse, la stratégie de validation de contenu, de la fidélité et 
de la validité du nouveau test. 
 
2- Le rapport d’avancement (12-15 pages pour 25 points). Remise la deuxième 
semaine après la relâche. Ce travail comprend le plan d’élaboration revu et corrigé au 
besoin, une première version du nouveau test, les résultats du prétest et du test-
retest, une analyse d’items et une liste de correctifs à apporter au nouveau test.  
 
3- Le rapport définitif (25-30 pages pour 25 points). Remise à la fin de la session. Ce 
travail comprend les étapes 1 et 2 revues et corrigées, la version définitive du 
nouveau test, de nouvelles analyses de fidélité au besoin, les analyses de validité et 
une liste des derniers correctifs à apporter. Une dernière section de ce rapport 
comprend une synthèse (2 pages) qui conclue sur la portée et les limites 
psychométriques du nouveau test. 
 
Barème d'équivalence des notes en pourcentage: 
  

A+ = 90 et plus A = 85-89 A- = 80-84 

B+ = 76-79 B = 73-75 B- = 70-72 

C+ = 66-69 C = 63-65 C- = 60-62 

D+ = 55-59 D = 50-54 E = 49 et moins 

 
La Faculté des sciences humaines a adopté le 13 février 2009 un règlement 
exigeant que tous les plans de cours comportent la note suivante concernant 
le plagiat et le règlement numéro 18 :  

Vu l’ampleur et le nombre des infractions de nature académique tant dans notre 
institution que dans les autres universités, l’UQAM vient de modifier son Règlement 
no 18 sur les « Infractions de nature académique ». Ce dernier s’articule autour 
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d’une philosophie institutionnelle de « tolérance zéro » relativement aux actes de 
plagiat, autoplagiat, fraude, copiage, tricherie, falsification de document ou création 
de faux documents, etc. Ainsi, tous les étudiantes, étudiants se doivent de respecter 
les politiques et règlements de l’Université du Québec à Montréal. Afin de favoriser 
la meilleure connaissance de ce règlement, nous vous invitons à lire, dans les plus 
brefs délais, le Règlement no 18 sur les infractions de nature académique qui se 
trouve à l’adresse suivante: http://www.instances.uqam.ca/reglements. Par 
ailleurs, le Service des bibliothèques a conçu une page Web sur le plagiat à l'adresse 
suivante : http://www.bibliotheques.uqam.ca/recherche/plagiat/. Sur ce site, vous 
y trouverez de nombreuses informations pertinentes qui permettront d'éviter le 
plagiat. 

 

 

 

 

 

PLAGIAT  

Règlement no 18 sur les infractions de nature académique 

Tout acte de plagiat, fraude, copiage, tricherie ou falsification de document commis par une étudiante, un 

étudiant, de même que toute participation à ces actes ou tentative de  les commettre, à l’occasion d’un 

examen ou d’un travail faisant l’objet d’une évaluation ou dans toute autre circonstance, constituent une 

infraction au sens de ce règlement 

La liste non limitative des infractions est définie comme suit :  

 la substitution de personnes ;  

 l’utilisation totale ou partielle du texte d’autrui en le faisant passer pour sien ou sans indication de référence ;   

 la transmission d’un travail pour fins d’évaluation alors qu’il constitue essentiellement un travail qui a déjà été 
transmis pour fins d’évaluation académique à l’Université ou dans une autre institution d’enseignement, sauf 
avec l’accord préalable de l’enseignante, l’enseignant ;  

 l’obtention par vol, manœuvre ou corruption de questions ou de réponses d’examen ou de tout autre 
document ou matériel non autorisés, ou encore d’une évaluation non méritée ;  

 la possession ou l’utilisation, avant ou pendant un examen, de tout document non autorisé ;  

 l’utilisation pendant un examen de la copie d’examen d’une autre personne ;  

 l’obtention de toute aide non autorisée, qu’elle soit collective ou individuelle ;  

 la falsification d’un document, notamment d’un document transmis par l’Université ou d’un document de 
l’Université transmis ou non à une tierce personne, quelles que soient les circonstances ;  

 la falsification de données de recherche dans un travail, notamment une thèse,  un mémoire, un mémoire-
création, un rapport de stage ou un rapport de recherche.  
 

Les sanctions reliées à ces infractions sont précisées à l’article 3 du Règlement no 18 

Pour plus d’information sur les infractions académiques et comment les prévenir : www.integrite.uqam.ca 

http://www.instances.uqam.ca/reglements
http://www.bibliotheques.uqam.ca/recherche/plagiat/
http://www.integrite.uqam.ca/


 

 

CONTENUS DE COURS 
  

    

Thème #1 Notion de test psychologique et historique du testage  

Thème #2 Taxinomie des principaux types de tests et bref inventaire 
descriptif de représentants prototypiques de chaque catégorie. 

Thème #3 Les premières tâches d'élaboration d'un test:  définition et 
opérationnalisation du construit cible, choix de la méthode de 
mesure (type d'échelle, médium de présentation, etc.), 
présentation matérielle et mode de correction, vérification de la 
validité de contenus. 

Thème #4 Les principales procédures d'analyse des items, incluant une 
initiation à la théorie de la réponse aux items (item-response 
theory). 

Thème #5 Illustration de l’emploi des ordinateurs en psychométrie. Les 
divers types de fidélité (stabilité, homogénéité, cohérence 
interne, accord interjuges) et leur mesure; l'erreur type de 
mesure. 

Thème #6 La validité de construit: signification et mesure. 

La validité critériée (concomitante et prédictive): définitions et 
mesure.  

L'erreur type de prédiction. Application de la théorie de la 
décision à la prédiction à l'aide de tests. 

Le biais (racial, social, économique) dans les tests d'habiletés et 
de rendement scolaire: sensibilisation à la polémique, ainsi 
qu'aux études scientifiques sur la question. 

Thème #7 Les tests d’intelligence et d’aptitudes. 

Thème #8 Les tests de personnalité, d’intérêts et  de psychopathologie. 

Thème #9 Les tests en milieu a) scolaire, b) industriel-organisationnel c) 
clinique et counseling. 

Les populations spéciales. 
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